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Les conditions climatiques de la semaine dernière ont permis une progression des 
taux de matière sèche du maïs ensilage de l’ordre de 2 à 3 % dans les zones 
favorables à la maïsiculture. L’évolution a été la plus importante dans l’ouest du 
pays. 
 
En Condroz, Famenne et Région Herbagère Liégeoise, les premiers prélèvements 
pour le suivi des maturités débuteront la semaine prochaine.  
 
Sur base de ces premiers prélèvements et si les conditions climatiques restent 
similaires aux normales saisonnières, on peut s’attendre à récolter aux mêmes dates 
qu’en 2010. Il est cependant à noter que les semis précoces des régions très 
sablonneuses sont beaucoup plus avancés que dans les autres régions et se 
rapproche du stade optimal de maturité qui est de 32 à 35 % de matière sèche.  
 

Situation des maturités du maïs ensilage 
(Estimation des teneurs en M.S. valable pour la semaine n° 36 du 05 au 12/09/2011) 

Variétés plutôt précoces 
(FAO < 230) 

Variétés plus tardives 
(FAO > 230) Régions agricoles et sites Du 05 au 

11/9/2011
Du 6 au 

12/9/2010
Du 7 au 

13/9/2009
Du 05 au 
11/9/2011 

Du 6 au 
12/9/2010 

Du 7 au 
13/9/2009 

Zone Limoneuse Est 
+Basse Meuse 
(Bombaye, Eben-Emael, Glons, 
Lens St Servais, Les Waleffes, 
Marilles, Moxhe) 

 De 25 à 
27 % 24% 30 %  De 22 à 

25 % 22% 27 % 

Zone Limoneuse Centre +  
Sablo-limoneuse  
(Beauvechain, Buzet, Cortil-
Noirmont,  

Nivelles, Roux-Miroir, Wagnelée) 

De 24 à 
27 % 25% 31 % De 23 à 

25 % 22.5% 28 % 

Zone Limoneuse Ouest  
(Ath, Dour, Ostiches, Soignies, 
Villers-Saint-Amand) 

De 22 à 
26 % 24% 27.5 % De 20 à 

23 % 22% 25 % 

Campine hennuyère 
(Baudour, Ellignies St Anne, 

Quevaucamps, Saint-Guislain, 
Villerot, Wadelincourt) 

De 27 à 
31 % 24.5% 33.5 % De 24 à 27 

% 24.5% 30.5 % 

 
Les avertissements sont disponibles sur le site du Centre Pilote Maïs 
(www.centrepilotemais.be).  Ils sont réalisés grâce au concours du Ministère régional de 
l’Agriculture, du CARAH de Ath, du CIPF, du CPL-VEGEMAR, de Brabant Wallon Agro 
Qualité ; de l’OPA de Ciney, du Centre de Michamps et d’Agra-Ost. Les avis ne peuvent être 
diffusés sans l’accord du Centre Pilote Maïs. 
 
 


